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.  l w la lettre datée du S juillet 1988, adressée au Président du 
Conseil %e récuriti par le Représentant permaaeat par intérim de 18 République 
islamique d'frao. (W199811, 

hyaat ew 18 béclaration du représentant de la République islamique 
%*Iran, M. Ali-Mat vel8y8ti, Xinistre des affaires étraagères, et celle du 
représentant des Et8ts-Uais d'Amérique, le Vice-Président Georges Bush 
(voir S/PV.2818), 

, m par 18 f8it Qu'Ua 8ViOn civil %'frM Air - ht vol 
interaational régulier 655 - a été détruit 6n plein vol su-dessus du détroit 
d'Ormua par un missile lancé à partir d’un navira de guerre des Etats-Unis, le 
-# 

m qu'il est indi8peusable quo le8 circonstances de l'incident soient 
plartawsent ilucidio~ au moyea d'une enquête impcrrtiale, 

, 
v par l'exacerbation CrOiSSaate des tensions d8ns 18 région 

du Golfe, 

1. devant le fait qu'un avion civil iranien 8 

été abattu par un missile lancé à psrtir d'un navire de guerre 8méricaia, ainsi que 
ses profonds regrets devsnt les perter tragiques en vies humsiaes innocentest 

2. 
. . . 

Enrime =uwc=es condoft%aam aux familles des victimes de cet 
incident tragique, ainsi qu’aux peuples et aux gouvernements de leurs pays 
d'origine: 

3. 
l .  

Se felicite 4~ la décision prise par l'Organisation de l'aviation civile 
internationale comme suite à la demande de la République islamique d'Iran, 
d'"instituet immé%iatemeat une enquête pour déterminer tous les faits pertinents et 
les aspects techniques de la chaîne des événements relatifs au vol et à la 
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destruction de l'avion" et JO félicite également des décisions annoncées par les 
Etats-Unis d'Amérique et la %Publique islamique d'Iran de coopérer à l'enquête de 
l'organisation de l'aviation civile internationale: 

4. Prie instamment toutes les parties à la Convention de Chicago de 1944, 
relative à l'aviation civile internationale, de respecter scrupuleusement et en 
toutes circonstances les règlements et pratiques internationaux concernant la 
sécurité de l'aviation civile, notamment ceux qui figurent dans leo annexes à 
ladite convention, afin d'éviter que pareils incidents ne se reproduisent: 

5. w qu'il eat indispensable que soit appliquée intégralement et aans 
bilai sa résolution 598 (1987), seule base d’un règlement global, juste, honorable 
et durable du conflit entre l'Iran et l'Iraq, et réaffirme son appui aux efforts 
entrepris par le Secrétaire général pour mettre en oeuvre ladite réaolutioa ea 
8'engageant k collaborar avec lui pour mettre au point soa plan d'application. 


